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LA FONDATION DE ROLLE

Supposons un voyageur, qui, au debut du XIIIme siecle,

s'embarque au port d'Ouchy et faisons en imagination la

course avec lui. Les premieres habitations que nous aperce-
vrions en naviguant vers l'ouest, ce serait, ä l'extremite de

son promontoire, l'eglise de Saint-Sulpice et son prieure de

Benedictins, caches dans la verdure. Au-delä, sur ces rives

aujourd'hui si peuplees, nos yeux chercheraient en vain des

villes ou des villages : depuis Saint-Sulpice les bords du lac

sont desert. Une plage, des buissons, quelques grands
arbres, c'est tout ce que l'on voit ä l'endroit oü s'elevera Morges

; Saint-Prex n'existe pas, Rolle non plus. Ce n'est qu'au-

pres de lä falaise escarpee sur laquelle est bätie la ville de

Nyon que l'on voit les habitations se rapprocher du lac.

Le pays, ä vrai dire, n'est ni inculte ni desert ; sur les

terrasses de galets qui dominent le lac, sur les pentes qui
selevent jusqu'aüx contreforts du Jura, hameaux et

villages existent nombreux, plus nombreux qu'aujourd'hui,
car il en est plusieurs que le temps a fait disparaitre.

Cet aspect, si different de celui auquel nous sommes ha-

bitues, s'explique cependant, et ce phenomene qui, ä

premiere vue, pourrait surprendre, a pour cause l'insecurite
qui a caracterise les premiers temps du moyen äge.

Les Romains, en effet, avaient aime ä s'installer pres des

rives d'un lac qui leur procurait commodite et agrements.
Mais l'autorite de l'empereur s'etait effondree, la paix
romaine avait disparu et les temps sombres du desordre
etaient venus. Restes sans defense au bord du lac, qui
maintenant offrait aux pillards une trop large voie, les habitants
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des bourgades et des villas gallo-romaines avaient du fuir
ces lieux jadis charmants, aujourd'hui inhospitaliers ; ils
etaient montes bien haut sur les collines ; ils s'etaient ins-
talles sur les hauteurs d'oü le guet pouvait observer l'ap-
proche du danger ; pour vivre, ils s'etaient caches dans les

clairieres fertiles, au milieu des bois. (Exemple : Esser-

tines.)
Bientöt, sur les rochers les plus abrupts, sur les points

d'oü la vue s'etend le plus au loin, s'eleve une tour de bois,

plus tard un donjon cle pierre. La palissade de pieux,
l'enceinte de moellons qui l'entoure, deviennent un refuge : en

cas d'alerte les habitants viennent y mettre ä l'abri leurs

personnes, leur mobilier le plus precieux, leur betail. Le proprietaire

qui les accueille devient leur seigneur, car la securite

passe avant la liberte.
C'est ainsi cpue sont nes ces chäteaux, dont il ne reste

aujourd'hui que des vestiges, les chäteaux des Monts et de

Biolley *, et ceux qui ont totalement disparus et dont des

noms locaux, tels que Molard ou Chatel, gardent seuls Ie

souvenir.

L'apparition de la eulture de la vigne vint modifier une

seconde fois l'aspect de cette contree. C'est ä partir du Xme

siecle seulement que les coteaux ensoleilles de notre pays
furent defriches ; les ceps apparurent en lieu et place des

buissons. Mais la vigne est une plante delicate ; en nos cli-
mats, eile demande des soins incessants ; il faut des bras

pour la cultiver. Du haut des monts, des villages du plateau,
les serfs descendirent pour tailler, fossoyer, sarcler, atta-

cher, vendanger les vignes des seigneurs et des eglises. Ils
sortirent du fond de leurs forets, ils s'installerent au bord

des bois, tout pres encore des chäteaux qui les protegeaient ;

KM. D. R., XXXIV, p. 38; V, 1, p. 168.
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puis ils s'enhardirent ; ils etablirent leurs huttes au milieu
des clos, plus tard au bas des pentes, ä la limite extreme du

vignoble.
Ainsi sont nes les villages de la Cöte, et cette circonstance

explique que ce soient les plus eleves qui soient aussi les

plus anciens.

Au debut du XIIine siecle, la plus grande partie du territoire

qui forme aujourd'hui le district cle Rolle appartenait
ä deux familles nobles qui avaient sur les monts les chäteaux

dont elles tiraient leurs noms. Seuls des erudits locaux

peuvent, dans les ruines que l'on rencontre encore aujourd'hui
au-dessus de Bugnaux, determiner ä laquelle des deux ap-

partint l'un ou l'autre de ces chäteaux, ou tracer sur la carte
la limite exacte de leurs domaines. Les deux seigneuries,
en effet, portaient alors toutes deux le meme nom, ce qui ne

facilite pas les recherches des historiens. Ce n'est qu'au
XVme siecle que l'on voit apparaitre des designations plus
precises : Seigneurie de Mont le Grand et seigneurie de

Mont le Vieux1 ; je m'en servirai cependant pour plus de

clarte.
Les terres des deux seigneuries etaient fort enchevetrees.

Toutefois l'on peut dire que la seigneurie de Mont le Grand

-occupait la partie Orientale du district, depuis le sommet du

Jura au-dessus de Biere et de Mollens jusqu'aüx rives du
lac ; eile joutait avec la seigneurie d'Aubonne. Les

seigneurs de Mont le Vieux avaient ä Essertines le centre de

leurs domaines ; ceux-ci s'etendaient jusqu'ä Begnins et au-
<lelä, vers l'occident ; ils descendaient aussi jusqu'au lac2.

1 M. D. R., XXVIII, p. 121.
2 M. D. R., XXVIII, p. 4, n. i, p. 132 ; XXXIV, p. 36, 48, 62 ss.



Le XIIIme siecle marque le debut d'une ere nouvelle :

l'humanite s'est reveillee de son long sommeil ; les lointaines-

expeditions des croises ont ranime le commerce. La
premiere feodalite usee par les guerres continuelles, succombe

sous les coups de princes puissants ; des etats se reforment.
Sur les bords de notre lac aussi, si bien place ä l'issue de

la route du Grand-Saint-Bernard, ä la jonction des routes,

qui vont de France en Italie et d'Italie en Allemagne, sur
les bords de notre lac aussi la vie renait ; la maison de

Savoie apparait.
Un des procedes cle la politique du comte Thomas, le

createur de la monarchie, fut de s'installer dans de fortes

citadelles, comme Chillon, et de fonder des villes, comme
Villeneuve (1214).

L'exemple fut suivi. En 1234, le Chapitre de la Cathedrale

de Lausanne bätit la ville de Saint-Prex sur les terres.
oü il possedait quelques maisons eparses^.

Un demi-siecle plus tard, vers 1286, le comte Amedee V>.

ä son tour, bätissait un chäteau au bord du lac sur les terres
du seigneur de Vufflens, dont il s'etait empare, et, vers 1296,

son frere Louis, ä qui il avait cede le pays de'Vaud, y ajou-
tait une ville : c'etait Morges 2.

Le meme phenomene se produisait dans la contree qui
nous occupe : Pierre de Savoie, qui avait impose sa suzerai-

nete aux seigneurs de Mont le Grand 3 et peut-etre ä Celui

de Mont le Vieux *, eut, semble-t-il, l'intention de bätir une

« M. D. R., VI, p. 272.
2 Mottaz, Dict. Hist. Vaud., art. Morges.
:! En 1265, M. D. R., XXVIII, p. 33.
'' M. D. R., XXXIV, p. 37, .V, 1, p. 168; cette seigneurie appartenait

alors au baron de Prangins, de la maison de Cossonay. Elle
tomba entre les mains de la Savoie en 1292 et fut cedee par Amedee

V ä son frere Louis, le premier baron de Vaud. M. D. R.^
XXXIV, p. 37, V, 1, p. 182.
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ville dans ces parages vers 1261 L Mais il ne realisa pas ce

proj et. En 1294, il n'y avait lä qu'un chäteau2 sans que

nous sachions par qui il avait ete construit. Le comte ne le

tenait pas lui-meme, il l'avait remis en fief ä un de ses

officiers.

Quelques annees plus tard ce chäteau passa ä Louis II de

Savoie, baron de Vaud ; c'est lui qui realisa le projet de ses

aieux : ä cöte du chäteau il bätissait une ville : Rolle :

c'etait entre 1302 3 et 1330*.
Mais de meme qu'ä Morges, le Savoyard, usant du droit

du plus fort, s'etait installe sur les terres d'autrui : la ville
nouvelle etait bätie sur les terres» du seigneur de Mont le

Grand; Le vassal protesta. Apres bien des difficultes, le suze-

rain dut reconnaitre le bien-fonde de ses reclamations et

lui accorder quelque dedommagement : il lui conceda quelques

droits de justice et une part des redevances, avanta-

geuses alors, des fourniers et des meuniers. C'est cette
Convention, du 14 fevrier 1330 5, qui nous apporte la premiere
nouvelle de l'existence de Rolle.

L'histoire ne nous renseigne pas sur les motifs qui pous-
serent le baron de Vaud ä bätir le chäteau, puis la ville de

Rolle. Essayons donc de suppleer au silence des documents

par l'etude des textes qui se rapportent ä Saint-Prex. « Le
» chapitre de Lausanne, y est-il dit, ne pouvant ni ne devant
» supporter plus longtemps les rapines, coups, violences et
» injures qui etaient le fait des gens de l'autre cöte du lac

-Af. D. R., XXVIII, P. 32, XXXIV, p. 53«
5 M. D. R.r XXXIV, p. 55.
3 Date de son avenement.
4 Voir plus bas.
6 M. D. R., XXVIII, p. 51 et 185.
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» et d'autres malfaiteurs, emu par les Iarmes des habitants

» de son domaine de Saint-Prex, quelque peu nombreux

» qu'ils fussent, ordonna que les maisons, dispersees jus-
» qu'alors, fussent transportees sur le rivage du lac en un

» seul endroit, qui serait fortifie et oü les habitants pour-
» raient habiter en toute sürete L »

Protection Offerte aux habitants de la contree, voilä sans

doute un des buts que se proposait le baron. Jusqu'ici,
c'etait toujours dans les chäteaux des monts que les paysans
et les vignerons etaient alles chercher leur refuge en cas de

danger. Maintenant, sur les bords du lac, un chäteau plus

fort allait elever ses tours. II etait mieux construit, plus

solide, et mieux garni que ceux des seigneurs locaux. Une
enceinte plus vaste, propre ä contenir toute une ville, invi-
tait les voisins. N'etait-il pas naturel de penser que les gens
i raient de preference s'y refugier

Sans doute cela ne se pouvait faire qu'au detriment des

seigneurs des monts, auxquels le baron faisait une concurrence

deloyale, si Ton peut employer cette expression
moderne. Les seigneurs des monts n'etaient pas de taille ä y
resister. Bientöt ils descendirent eux-memes de leurs hau-

teurs ; ils abandonnerent leurs chäteaux pour venir habiter
Rolle 2. De meme qu'aujourd'hui dans l'industrie et le

commerce, le puissant absorbe souvent le faible, de meme, au

sein de la feodalite, le suzerain absorbait parfois le vassal.

La protection qu'il donnait ainsi, le baron,' sans aucun

doute, se la faisait payer en redevances diverses ; d'autres

interets financiers encore s'attachaient ä la fondation d'une

ville. Une ville, c'etait un certain nombre de contribuables,
c'etaient des impöts ä percevoir, des peages ä encaisser. Le

1 M. D. R., VI, p. 272.
2 M. D. R., XXVIII, p. 186, cf. p. 58 et 123; XXXIV, p. 52.
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baron de Vaud avait fait de Rolle une ville libre et franche

qui jouissait des franchises de Moudon 1
; il avait volon-

tairement diminue sa puissance pour y attirer des habitants.

Lä encore les textes nous manquent et nous devons

suppleer par ceux qui se rapportent ä Saint-Prex : les proprietaires

etaient differents, mais la Situation etait identique.
A Saint-Prex, une fois que les officiers du Chapitre et ses

gens seraient cases ä l'interieur du rempart, le reste de la

place devait etre offert aux hommes, d'oü qu'ils fussent,

qui voudraienty venir elire domicile, ä condition qu'ils ju-
rassent d'observer les coutumes du lieu et qu'ils ne fussent

reclames par aucun seigneur 2. Sans doute, la ville de Rolle

fut, ä ses debuts, eile aussi, un refuge, comme toutes les

villes neuves. Peut-etre le baron ne craignait-il pas d'y ac-

cueillir des serfs evades de leur seigneurie. Sa puissance lui
permettait mieux qu'au Chapitre de resister aux reclamations

des seigneurs leses.

D'emblee, Rolle fut une ville plus grande que Saint-
Prex. Tandis qu'ä Saint-Prex le Chapitre se contentait d'un
seul four, nous voyons qu'ä Rolle, le baron de Vaud en fait
construire plusieurs, ainsi que plusieurs moulins. Cela de-

note un nombre plus grand de consommateurs.

Quel aspect offrait la ville nouvelle Nous ne le savons

pas ; nous pouvons cependant, ici aussi, recourir ä l'analo-

gie de Saint-Prex.
L'espace destine ä la ville fut piquete ä l'avance, puis un

fosse fut creuse ; la terre rejetee ä l'interieur donna une
terrasse. Celle-ci fut garnie de pieux, de palissades et de

1 M. D. R., XXXIV, p. 42, XXVIII, p. 185.
- M. D. R., VI, p. 271.
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tours en bois. Du cöte du lac une serie de pilotis enormes,
enfonces dans l'eau, servait de rempart. Ce travail fut accom-

pli par les habitants du voisinage; ils fournirent, les deux

premieres annees, six jours de corvee chacun, travaillant de

leurs bras et de leurs attelages \ Nous n'avons aucune raison
de penser que les choses se soient passees autrement ä Rolle.

Quant aux maisons, elles etaient en bois : c'etait l'usage

alors; les villes ainsi bäties etaient exposees aux risques
d'incendie. C'est ce qui arriva ä Rolle ä la fin du premier

quart du XVme siecle.

Profitant de ce que le due Amedee VIII etait ä Morges,
en mars 1425, le fils du seigneur de Mont-le-Grand, Claude

de la Sarra, vint exposer au prince les malheurs de Rolle.

« Nous donc, dit le due 2, voulant pourvoir en quelque me-

» sure ä l'accroissement de cette ville, afin que la population
» se multiplie, que les voyageurs y puissent etre regus en

» plus grand nombre et que la prosperite generale en

» resulte », nous aecordons un marche ou foire chaque lundi.
C'est ainsi que les autorites d'autrefois veillaient au

developpement des cites qui dependaient d'elles : elles y attiraient
des « voyageurs », non pas des touristes ou des oisifs, comfne

aujourd'hui, mais des marchands, ces tenanciers d'echoppes

qui, cle foire en foire, de marche en marche, allaient, jour
apres jour et semaine apres semaine, vendre leurs marchandises

de provenances diverses. Ils etaient les artisans d'une

prosperite plus generale et de meilleur aloi que les etrangers
d'aujourd'hui.

1 M. D. R., VI, p. 271 b's.
2 A. C. V., C. II, 61, publie par M. Haff, Zeitsch. für schzv. Recht.

N. F., Bd. XXXVIII, p. 261.
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Tels sont les humbles debuts de cette ville hospitaliere.
Cest bien peu de chose sans doute; c'est tout ce que l'historien

peut tirer des trop rares documents qui nous restent.

Trop heureux serons-nous si ces quelques pages ont pu evo-

quer devant l'imaginatiori du lecteur un passe dointain.
Charles GILLIARD.

A PROPOS DU VIEIL EVECHE

Lausanne, le 19 novembre 1919.

A Monsieur le directeur de la

Revue Historique Vaudoise.

Monsieur,

Dans une etude sur le Musee historique du Vieux-Lausanne,

publiee en tete de votre fascicule d'avril dernier, M.
Arnold Bonard ecrit ceci :

« Des les debuts (de son existence), le Comite* du Vieux-Lausanne

a songe* au Vieil Eveche* pour y loger ses collections. Le

9 juin 1904 dejä, la Municipalite presentait au Conseil communal
un preavis relatif ä. la transformation, dans ce but, de l'antique
edifice. Le Conseil communal Pajourna, sur la proposition de Tun
de ses membres, M. Emile Bonjour, qui proposa la demolition de

Jedifice et le prolongement de la terrasse de la Cathedrale jusqu'ä
la rue St-Etienne... »

Cette assertion n'est pas exacte. En realite, ä la seance du

9 mai 1905 du Conseil communal, au nom de quelques amis
de la Cathedrale (parmi lesquels le regrette pasteur Vionnet,
fondateur du Musee d'historiographie vaudoise), j'ai
propose de demolir l'annexe des prisons et de conserver la

partie de l'Eveche classee parmi les monuments historiques,
qui, ä mon avis, « constituait un petit bijou » \ Sur l'em-

1 Bulletin stenographique du Conseil communal, annee 1905, p. 465.
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